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Communiqué

conformément aux dispositions de t'article 22 de la loi o45/2010 retative à lacommunication audiovisuelle et suite à la demande officielle, objet des lettres N"s87 et 88 en date du 02 Mars 2021 du Ministre de la culture de l'Artisanat et desRelations avec le Parlement, la Haute Autorité de la presse et de l,Audiovisuel lance àl'attention de tout intéressé un appel à la concurrence pour la création d,une stationtélévisuelle et d'une station radio privées, commerciales, généralistes, enRépubtique lslamique de Mauritanie. 
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Le retrait des dossiers de candidatures par le demandeur sera possible à partir dujeudi 11 Mars 202r jusqu'au 31 Mars zozr, res jours ouvrabres, auprès du
secrétariat central de ta HAPA, moyennant paiement de 50 ooo MRU pour les
dossiers de télévision et de 30 o0o MRU pour les dossiers de radio, payable au
compte de la HApA.

Les dossiers mis à la disposition des candidats contiennent toutes les informations
relatives aux modalités de retrait, de constitution et de dépôt d", #;;;1;
candidatures.

La date limite de dépôt des dossiers de candidatures est fixée au vendredi 3l Mars
2021à 12 heures, date d'ouverture et d,évaluation des offres

Les dossiers non accompagnés d'avis de versement du montant déclaré ne seront pas
acceptés.

Pour plus d'informations les porteurs de projet peuvent prendre contact avec la
HAPA au numéro 4SZ4tOgg.
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APPEL AUX INTERESSES PAR L'ACQUISITION DE DEUX LICEI\ICES
D'EXPLOITATION NOUVELLES (UNE RADIO ET UNE TETEVISION )
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